
 

 

Loi modifiant la loi sur 
l'administration des communes 
(LAC) (10740) 

B 6 05

du 19 novembre 2010 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 2, al. 2 (nouveau)  
2 Lorsqu'un projet de portée législative ou réglementaire de rang cantonal 
concerne spécifiquement une ou plusieurs communes, l'Association des 
communes genevoises, la Ville de Genève et les communes particulièrement 
concernées sont en règle générale consultées. 
 
Titre IV Intercommunalité (nouvelle teneur) 
 

Chapitre I Groupements intercommunaux 
du titre IV (nouveau, comprenant les art. 51 à 60) 
 

Chapitre II Association des communes genevoises 
du titre IV (nouveau, comprenant les art. 60A à 60D) 
 

Art. 60A Nature juridique, composition et but (nouveau) 
1 L’Association des communes genevoises est un groupement intercommunal 
spécial doté de la personnalité juridique dont sont membres toutes les 
communes du canton. 
2 Elle a pour but de défendre, promouvoir et représenter les intérêts des 
communes. Elle étudie et traite tout dossier susceptible de répondre aux 
besoins de l’ensemble ou d’une partie de ses membres ou des groupements 
intercommunaux. Elle exécute en outre les tâches que lui confère la 
législation. 
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3 La qualité de membre de l’Association des communes genevoises est sans 
préjudice des droits des communes d'entretenir des relations directes avec 
d'autres pouvoirs publics. 
4 L’Association des communes genevoises est seule responsable de ses 
dettes, sous réserve des garanties que les communes peuvent devoir souscrire 
à son profit à l’égard de l’institution de prévoyance auprès de laquelle son 
personnel est affilié. 
 

Art. 60B Statuts (nouveau) 
1 L’organisation et le fonctionnement de l’Association des communes 
genevoises sont définis par les statuts du 9 juin 2010, annexés à la présente 
loi. 
2 Les statuts peuvent être modifiés sur décision de l’assemblée générale de 
l’Association des communes genevoises, moyennant approbation par le 
Grand Conseil. 
 

Art. 60C Décisions de l’Association des communes genevoises sujettes 
à opposition des conseils municipaux (nouveau) 

1 Les conseils municipaux des communes peuvent s’opposer aux décisions de 
l’Association des communes genevoises portant sur : 

a) la modification de ses statuts; 
b) le montant des contributions annuelles des communes en sa faveur; 
c) les domaines de subventionnement du Fonds intercommunal, prises au 

titre de l’article 27, alinéa 2, de la loi sur le renforcement de la 
péréquation financière intercommunale et le développement de 
l’intercommunalité, du 3 avril 2009. 

2 Les décisions précitées sont invalidées si, dans les 45 jours suivant leur 
communication aux communes, elles sont rejetées par les conseils 
municipaux : 

a) de deux tiers au moins des communes, ou 
b) d’un tiers au moins des communes, si ces communes représentent au 

moins la moitié de la population du canton. 
3 Les conseils municipaux se prononcent par voie de résolution. 
4 Le délai de 45 jours au sens de l’alinéa 2 ne court pas en dehors des deux 
périodes prévues à l’article 13, alinéa 1. 
5 La procédure d’opposition des conseils municipaux contre les décisions de 
l’Association des communes genevoises est précisée par un règlement adopté 
par son assemblée générale. 
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Art. 60D Surveillance cantonale (nouveau) 
1 Sont soumis à l'approbation du Conseil d’Etat : 

a) les règlements adoptés par l’Association des communes genevoises; 
b) les décisions prises par l’Association des communes genevoises au titre 

de l’article 27, alinéa 2, de la loi sur le renforcement de la péréquation 
financière intercommunale et le développement de l’intercommunalité, 
du 3 avril 2009. 

2 Le Conseil d'Etat doit statuer dans le plus bref délai. 
 

Art. 89, al. 2 (nouveau) 
 Modification du 19 novembre 2010 
2 L’Association des communes genevoises, telle qu’instaurée par 
l’article 60A, reprend l’intégralité des actifs et passifs de l’association de 
droit privé à laquelle elle succède, en date du 18 janvier 2011. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


